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ÉCONOMIES

Willi Ritschard
donne des gages
Le nouveau chef du Département fédéral des

finances a, pour la «Weltwoche» du 20 février,
donné quelques indications sur sa manière de

gérer le budget. Il vaut la peine de s'y arrêter.
Willi Ritschard adhère en plein à la volonté
d'économies. La réduction des subventions lui
paraît non seulement un problème financier,
mais un problème politique: la subvention
centralisée n'est plus démocratiquement contrôlable.

Ritschard le dit avec une telle conviction
qu'il ne s'agit ici ni de collégialité, ni de concession.

Il n'en demeure pas moins que c'est un
beau gage.
En échange, quoi? Quel contre-gage les milieux
non socialistes donneront-ils avec le même
cœur?
Ritschard refuse l'idée d'un impôt spécial sur
les banques. Elles doivent être soumises aux
mêmes lois fiscales que les autres sociétés. Mais
il n'exclut pas l'idée d'un impôt proportionnel.

Ce qui veut dire ceci: lorsque les banques sont
imposées selon la règle de l'intensité du rendement,

c'est-à-dire selon le rapport entre le bénéfice

et les fonds propres, elles sont rarement
frappées au taux maximum compte tenu de
l'importance de leur capital social et de leurs
réserves. Un impôt proportionnel (ou progressif)

serait pour elles plus adéquat. A l'examen.

S'il n'est pas envisagé un impôt sur les banques,
alors pourrait intervenir un impôt sur certaines
opérations bancaires, qui frapperait le client.

Ritschard envisage un impôt sur les opérations
fiduciaires et, semble-t-il, sur les obligations
étrangères libellées en francs suisses. Mais rien
n'est encore décidé. Le contre-gage n'est pas
encore déposé. Regrettable absence de simultanéité.

Dans ce tour d'horizon manque une prise de
position sur le secret bancaire (voir DP 530 du
24.2.1980: «Finances: le minimum»). Son
assouplissement demeure la condition première
de la lutte contre l'évasion fiscale.

CONGÉ

M. Weitnauer
et tous les autres
L'«éviction» de M. Weitnauer, secrétaire d'Etat
au Département des affaires étrangères, a fait
grand bruit. «Le Peuple valaisan» (29.2.1980)
rapporte les conditions d'un autre «congé» qui, lui,
n'a pas fait les gros titres de la presse, d'ici ou
d'ailleurs: un travailleur approchant la soixantaine,

trente ans de travail dans la même entreprise,

recevait ily a peu ce «certificat» de la part de
son employeur. Nous citons «in extenso»:

«Par la présente, nous certifions que M. X... a été

occupé sur nos chantiers dès l'année 1953 et
jusqu'à fin 1979.
»Nous nous plaisons à relever les qualités de M.
X..., sa disponibilité en toute circonstance, son
entregent, son aimable caractère et sa rigoureuse
conscience professionnelle.
»Il a su, par ses bons services, sa ponctualité, la
précision de son travail, mériter la confiance de ses
supérieurs et l'estime du personnel autant que des
représentants des maîtres d'œuvres avec lesquels il
a entretenu les meilleurs rapports.
»Les travaux de étant terminés, nous n'avons
malheureusement pas d'autre chantier important
en perspective. Aussi c'est avec regret que nous
devons nous séparer de cet excellent collaborateur.
Au vu de ses indéniables qualités, nous ne pouvons

que le recommander chaleureusement envers toute
personne à laquelle il viendrait offrir ses services.
M. X... nous quitte ce jour libre de tout engagement.

Nos meilleurs vœux l'accompagnent pour
son avenir. »

VAUD

Aide aux régions:
M. Debétaz renâcle
Confrontées à l'écart grandissant séparant sur le

plan économique le moyen-pays des régions de

montagne, les Chambres fédérales approuvent en
1974 une loi sur l'aide aux investissements dans les

régions de montagne (LIM) visant à améliorer les

conditions d'existence dans lesdites régions. Les
cantons de Berne en 1975, du Tessin en 1977 et de

Fribourg en 1978 montrent par leur législation
cantonale d'application qu'ils saisissent l'occasion de
soutenir et de renforcer les interventions prévues
par la LIM afin de réduire les disparités économiques

les plus flagrantes.

A l'opposé, le canton de Vaud met six ans pour
sortir une loi d'application de quatre articles dont
le dernier est celui d'exécution! Beaucoup de choses

sont renvoyées au règlement d'application...

Dans ces conditions cette loi ne peut être que
décevante. Quelques exemples. Le canton de Vaud ne
subventionnera pas les études alors que cette phase
mérite la plus grande attention. Une aide financière

dans ce domaine aurait permis d'impliquer
dès le départ les différents services de l'Etat
concernés par ces actions régionales. On ne soulignera
jamais assez le fait que cette loi constitue un instrument

favorable au renforcement des relations
intercommunales d'une part et au dialogue entre
communes et administration cantonale d'autre
part. La législation vaudoise ne manifeste pas non
plus le désir de participer aux salaires des conseillers

régionaux, chargés de guider la phase d'exécu-



tion des projets. Or, l'exemple de la région du Pays
d'Enhaut, dont les travaux forcent le respect, montre

bien toute l'utilité d'un responsable. Le montant

mis à disposition enfin montre que le Conseil
d'Etat n'a pas voulu renforcer l'action fédérale par
un programme cantonal à la mesure des difficultés
économiques des régions concernées.

Alors qu'il aurait été souhaitable de mettre
d'emblée dans la loi un montant de 25 millions au
titre de prêt, somme identique à celle réservée au
canton de Vaud par la Confédération, le Conseil
d'Etat n'est allé que jusqu'à 20 millions, combattant

bec et ongle l'augmentation de 5 millions
demandée par la commission du Grand Conseil.
Pas convaincants ni réalistes, les arguments
développés par le chef radical du département AIC: en

soutenant que rien ne pressait car sur les 500 mil¬

lions de crédit votés par la Confédération 30 seulement

avaient été accordés, M. Debétaz se trompait;

en réalité 122 millions sont déjà engagés dont
aucun il est vrai n'est allé au canton de Vaud.

Il aurait peut-être aussi fallu dire que l'emprunt
auprès du canton de Vaud, nécessaire rjour la
réalisation de la première étape du programme de
développement de la région du Pays d'Enhaut, s'élève à

8 millions. Etant donné que la population du Pays
d'Enhaut ne représente que le 1 % de la population
du canton et que 17% de celle-ci se trouve habiter
un région de montagne, il n'est pas difficile de

constater que cette somme sera rapidement insuffisante.

De deux choses l'une, soit il faudra ramener
les projets à des proportions dérisoires, soit il faudra

que M. Debétaz revienne devant le Grand Con¬

seil pour demander une rallonge (ce qui est
toujours possible).

Sur un plan général, la discussion a heureusement
permis de lever un peu le voile recouvrant le projet
de loi sur la régionalisation vaudoise et de démontrer

que d'autres régions que celles de montagnes,
notamment la Haute et la Basse Broyé, méritent un
soutien économique. Ces quelques ouvertures
encore trop vagues pour être prometteuses
constituèrent les seuls moments positifs du débat. Pour
l'heure on prendra acte en le regrettant, du fait que
l'introduction de la régionalisation n'a visiblement
pas mobilisé le département AIC.

Sûr que l'on reparlera de la LIM dans le canton de

Vaud.

C'EST LA VIE

Chronique
d'un quartier
Pour ceux qui connaissent Genève, l'action se

déroule dans le quartier de la Servette (avenue
Wendt, rue Ernest-Pictet, rue Luserna). Mais
elle pourrait se passer dans n'importe quelle
ville.
En quelques années, les blocs locatifs ont
poussé, alignés au cordeau, parfois jusqu'à
treize étages empilés. Quelques arbrisseaux, des

morceaux de gazon. Le quartier est quadrillé de

rues, circulation oblige. Reste un triangle, une
quarantaine de maisons, basses et vieilles,
entourées de jardinets. Son avenir: la démolition,

pour faire place à de nouveaux locatifs.
Le 12 février dernier, une assemblée réunit plus
de 150 habitants résolus à s'opposer à ce projet,
résolus à maintenir un poumon à ce quartier
déjà fortement urbanisé. Une pétition est
lancée, une association est constituée. Le 1er mars,
un arbre est planté sur une des parcelles visées.

A travers cette action, les habitants s'engagent,
•ils manifestent leur volonté de participer à

l'aménagement du quartier.
Dans la «Feuille d'avis officiels du canton de

Genève», on peut lire, en date du 14 février,
l'information suivante:

Vente par la société « Constructions
Nouvelles» SA à M. Gérard Dubuis, les parcelles

846 de 261 m2, 847 de 43 m2, 11 avenue
Soret. Prix: Fr. 325 000.—

Ce terrain se trouve dans la «zone villas»
condamnée, citée plus haut.
Une rapide visite au Registre foncier permet
d'apprendre qu'il a été cédé par son propriétaire,

M. Robert Martinoli, à la SA «Constructions

Nouvelles» en date du 14 août 1979 pour
la somme de Fr. 195 000.—. En six mois, le prix
de la parcelle a donc augmenté de 66%.
Le Registre du commerce nous informe que
«Constructions Nouvelles» SA est une «entreprise

générale du bâtiment qui peut faire, soit

pour son compte, soit pour le compte de tiers,
toutes opérations financières, commerciales et
immobilières, se rattachant directement ou
indirectement à son but». En clair, notamment,
spéculer (ses administrateurs: M. Ami-Auguste
Delessert et Mmc Lydie Gruaz à Genève).
A noter encore que la dernière décision du Conseil

municipal genevois (législatif) relative au
plan d'aménagement dudit périmètre date de

septembre 1979 (entre les deux ventes).

Vendredi 29 février, 23h.30. Deux femmes, une
mère et une fille, apposent des slogans hostiles à

la démolition de l'immeuble sis 34 rue de la
Servette sur les murs mêmes voués à la disparition
(cet immeuble a été le théâtre d'une violente
explosion due à une fuite de gaz il y a quelques
mois et la Ville, propriétaire, semble l'avoir
condamné; condamnation qui faciliterait
grandement l'élargissement de cette artère en direction

de la Gare). Survient une voiture de police.
Les femmes sont embarquées. Elles ne seront
libérées que quatorze heures plus tard.
Vivre à la Servette.
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